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VViillllee  ddee  SSaaiinntt--GGaabbrriieell  
MMRRCC  ddee  DD’’AAuuttrraayy  
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Gabriel, tenue le 
19 novembre 2025 à 19 h, à la salle du conseil municipal située au 45, rue Beausoleil. 
 
Sont présents : Monsieur Gaétan Gravel, maire   
   Madame Julie Croisetière, conseillère no 1 
   Madame Dominique Bernèche, conseillère no 2 

Monsieur Serge Deschênes, conseiller no 3 
   Madame Sylvie St-Georges, conseillère no 4 
   Monsieur Christian Paquin Coutu, conseiller no 5 

Monsieur Stephen Subranni, conseiller no 6 
 
Sont aussi présents : Monsieur Michel St-Laurent, directeur général et greffier 
   Monsieur Simon Gariépy, directeur des travaux publics 
    
Public :  Aucune personne représentant le public 
 
Absences motivées :  
 
 

365-11-2025 11..  OOUUVVEERRTTUURREE  DDEE  LLAA  SSÉÉAANNCCEE 
 
Les conseillers présents forment quorum sous la présidence du maire, Gaétan Gravel, qui 
agit à titre de président d’assemblée et Michel St-Laurent, à titre de greffier d’assemblée. 
 
Il est proposé par Julie Croisetière 
Appuyé par Christian Paquin Coutu 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QUE la séance extraordinaire du conseil du 19 novembre 2025 soit ouverte à 19 h. 
 

366-11-2025 22..  LECTURE DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Le greffier fait lecture de l'avis de convocation suivant : 
 
À TOUS LES MEMBRES DU CONSEIL  
 
Monsieur Gaétan Gravel, maire 
Madame Julie Croisetière, conseillère no 1 
Madame Dominique Bernèche, conseillère no 2 
Monsieur Serge Deschênes, conseiller no 3 
Madame Sylvie St-Georges, conseillère no 4 
Monsieur Christian Paquin-Coutu, conseiller no 5 
Monsieur Stephen Subranni, conseiller no 6 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
Par la présente, vous êtes convoqués par monsieur le maire, Gaétan Gravel, à une séance 
extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Gabriel. La séance se tiendra à 19 h, le 19 
novembre 2025, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Saint-Gabriel, 45 rue Beausoleil. 
 

 
ORDRE DU JOUR : 
1. Ouverture de la séance 
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2. Lecture de l’avis de convocation 
3. Adoption de l'ordre du jour 
4. Achat de blocs sanitaires pour la plage 
5. Avis de motion du règlement CV. 615 – Modification de zonage 
6. Dépôt du premier projet de règlement CV. 615 – Modification de zonage 
7. Destitution de la directrice générale adjointe et trésorière 
8. Demande d’aide financière pour 2025-2026 – Association de hockey mineur de St-Gabriel 
9. Période de questions  
10. Levée de la séance 
 
Donné à la Ville de Saint-Gabriel, ce 17 novembre 2025, par monsieur Michel St-Laurent. 
  

367-11-2025 3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Sylvie St-Georges 
Appuyé par Dominique Bernèche 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QUE l’ordre du jour de cette rencontre du 19 novembre 2025 soit et est adopté tel que 
présenté en ajoutant le point suivant : 
 
Soumission pour la réparation de la niveleuse 
 
Considérant l’article 325 de la Loi sur les cités et villes, l’ordre du jour peut être modifié si tous 
les membres du conseil sont présents et donnent leur consentement. 
 

368-11-2025 4. Achat de blocs sanitaires pour la plage 
 

ATTENDU QUE le bloc sanitaire actuellement en place à la plage est désuet et ne répond 
pas aux normes ainsi qu’aux attentes en matière de salubrité et de fonctionnalité; 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire de remplacer le bloc sanitaire afin d’assurer une expérience 
de qualité aux usagers de la plage; 
 
ATTENDU QUE des demandes de soumissions ont été acheminées auprès de deux 
fournisseurs : Roulotte de chantier canadienne inc. et Bâtiments NAS. 
 
Il est proposé par Christian Paquin Coutu 
Appuyé par Stephen Subranni 
Et résolu à l’unanimité :  
 
QUE les membres de ce conseil acceptent la soumission la plus basse, soit celle de 
l’entreprise Roulotte de chantier canadienne inc. au montant de 100 000 $ (taxes en sus) 
pour 2 blocs sanitaires; 
 
QUE ce montant inclut l’entreposage jusqu’au 1er juin 2026 et le transport par une firme 
spécialisée dans le transport de modules préfabriqués; 
 
QU’un acompte de 10% du prix de vente soit versé au moment de l’acceptation de la 
soumission, soit 10 000 $; 
 
QUE le montant restant soit payé avec le surplus accumulé non-affecté. 
 

369-11-2025 5. Avis de motion du règlement CV. 615 – Modification de zonage 
 
 AVIS DE MOTION est donné par Stephen Subranni, membre du conseil municipal, qu’il 

entend proposer, lors de la présente séance une modification au règlement CV. 195, intitulé : 
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« Règlement de zonage de la Ville de Saint-Gabriel » dont l’effet est d’autoriser les projets 
intégrés résidentiels et de modifier les usages de la grille de spécifications de la zone C-52. 

 
 Cet avis de motion est donne conformément à l’article 114 de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme et provoque conséquemment le gel de l’émission des permis ou certificats 
accordés pour l’exécution des travaux ou l’utilisation d’un immeuble qui, advenant l’adoption 
du règlement de modification, sera prohibé. 
 

370-11-2025 6. Dépôt du premier projet de règlement CV. 615 – Modification de  
  zonage 
 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné et lequel porte sur le règlement CV. 615 
concernant une modification au règlement CV. 195 intitulé « Règlement de zonage de la Ville 
de Saint-Gabriel » dont l’effet est est d’autoriser les projets intégrés résidentiels et de modifier 
les usages de la grille de spécifications de la zone C-52. 
 
Il est proposé par Stephen Subranni 
Appuyé par Christian Paquin Coutu 
Et résolu à l’unanimité :  
 
QUE le règlement CV. 615 concernant une modification au règlement CV. 195 intitulé 
« Règlement de zonage de la Ville de Saint-Gabriel » soit adopté tel que déposé. 
 

371-11-2025 7. Destitution de la directrice générale adjointe et trésorière 
 
 ATTENDU QUE la Ville de Saint-Gabriel a procédé à une enquête administrative afin de faire 

la lumière sur certaines opérations irrégulières effectuées au sein de l’administration 
municipale; 

 
 ATTENDU QUE, dans le cadre de cette enquête, l’employée portant le numéro d’identification 

01-0018 était en arrêt de travail pour invalidité pendant une période indéterminée; 
 
 ATTENDU QUE n’eût été l’invalidité, cette employée aurait été suspendue pour fins 

d’enquête; 
 
 ATTENDU QUE l’employée en cause est apte au retour au travail à compter du 17 novembre 

2025; 
 
 ATTENDU QUE par lettre en date du 30 septembre 2025, l’employée a été convoquée à une 

rencontre le 17 novembre 2025, lors de laquelle des questions lui ont été posées relativement 
à la comptabilité de la Ville et également sur la gestion et l’utilisation des cartes de crédit et 
des comptes fournisseurs; 

 
 ATTENDU QUE le 17 novembre 2025, une lettre de suspension pour fins d’enquête a été 

remise à l’employée; 
 
 ATTENDU les réponses et les renseignements obtenus par l’employée lors de cette 

rencontre; 
 
 ATTENDU QUE l’employée a rédigé au terme de cette rencontre une déclaration sous 

serment et signé une reconnaissance de dette d’un montant minimal de 56 395,04 $; 
 
 ATTENDU la nature des négligences et la gravité des fautes commises; 
 
 ATTENDU QUE l’employée occupe le poste de directrice générale adjointe et trésorière de 

la Ville, lequel poste nécessite une confiance totale et entière auprès des élus; 
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 ATTENDU QUE la Ville a procédé à une enquête sérieuse et a vérifié les informations 
obtenues de la directrice générale adjointe et trésorière et est d’avis qu’il y a rupture définitive 
et irrémédiable du lien de confiance entre le conseil et la directrice générale adjointe et 
trésorière; 

 
 ATTENDU l’article 71 de la Loi sur les cités et villes; 
 
 ATTENDU toutes les circonstances de cette affaire. 
 

Il est proposé par Julie Croisetière 
Appuyé par Stephen Subranni 
Et résolu à l’unanimité : 

 
 QUE le préambule de la présente résolution fasse partie intégrante de celle-ci pour valoir à 

toutes fins que de droit; 
 
 QUE la directrice générale adjointe et trésorière soit destituée de son poste, rétroactivement 

au 17 novembre 2025, et de donner avis de la décision du conseil municipal de la Ville de 
Saint-Gabriel suivant les prescriptions de l’article 72 de la Loi sur les cités et villes; 

 
 QUE le conseil de la Ville de Saint-Gabriel autorise monsieur Michel St-Laurent, directeur 

général et greffier, à signer la lettre de destitution de la directrice générale adjointe et 
trésorière. 
  

372-11-2025 8. Demande d’aide financière pour 2025-2026 – Association de hockey  
  mineur de St-Gabriel 
 

 ATTENDU QUE l’Association de hockey mineur de St-Gabriel sollicite la participation de la 
Ville de Saint-Gabriel pour aider à financer leurs activités de la saison 2025-2026; 

  
 ATTENDU QUE le comité en charge d’évaluer les demandes de dons et de commandites a 

accueilli favorablement cette demande pour la somme de 5 000 $. 
 
Il est proposé par Stephen Subranni 
Appuyé par Dominique Bernèche 
Et résolu à l’unanimité : 

 
 QUE le conseil de la Ville de Saint-Gabriel accorde l’aide financière demandée de 5 000 $ à 

l’Association du hockey mineur de Saint-Gabriel pour leur saison 2025-2026. 
  

373-11-2025 9. Soumission pour la réparation de la niveleuse 
 

ATTENDU QUE la niveleuse Volvo servant aux opérations de déneigement nécessitent des 
réparations majeures afin d’assurer la sécurité, l’efficacité et la continuité des services aux 
citoyens; 
 
ATTENDU QUE ces travaux sont jugés nécessaires pour maintenir la niveleuse en bon état 
de fonctionnement pour la saison de déneigement présentement en cours; 
 
ATTENDU QUE des demandes de soumissions ont été acheminées auprès de deux 
fournisseurs : NORS et JH Mécanique; 
 
ATTENDU QU’une seule soumission a été reçue, soit celle de l’entreprise NORS. 
 
Il est proposé par Serge Deschênes 
Appuyé par Sylvie St-Georges 
Et résolu à l’unanimité : 
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QUE les membres de ce conseil acceptent la soumission de l’entreprise NORS au montant 
de 80 513.58 $ (taxes incluses) pour la réparation de la niveleuse Volvo. 
 

  1100..  PPÉÉRRIIOODDEE  DDEE  QQUUEESSTTIIOONNSS  
 

374-11-2025 1111..  LLEEVVÉÉEE  DDEE  LLAA  SSÉÉAANNCCEE  EEXXTTRRAAOORRDDIINNAAIIRREE  DDUU  1199  NNOOVVEEMMBBRREE  22002255 
 
Il est proposé par Sylvie St-Georges 
Appuyé par Julie Croisetière 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QUE la séance extraordinaire de ce 19 novembre 2025 soit levée à 20h04. 
 

 
 

________________________ ________________________________ 
Gaétan Gravel Michel St-Laurent 
Maire Directeur général et greffier 
  
AApppprroobbaattiioonn  ppaarr  llee  mmaaiirree  ddeess  rrèègglleemmeennttss  eett  ddeess  rrééssoolluuttiioonnss  sseelloonn  ll’’aarrttiiccllee  
5533  ddee  llaa  LLooii  ssuurr  lleess  cciittééss  eett  vviilllleess  
 
Je soussigné, Gaétan Gravel, maire de la Ville de Saint-Gabriel, approuve toutes et chacune 
des résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé le greffier de mon 
refus de les approuver conformément à l’article 53 L.C.V., en apposant ma signature au bas 
du présent document ce 20 novembre 2025. 
 
 
 
________________________________ 
Gaétan Gravel 
Maire 
 


